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Fâcheux ilécref 
a a a j a o o a o o o 

One réduction des droits 
de douane sur les blés 

est nécessaire 
Four louables qu'elle» soient, les mesu

res gouvernementales de protection de 
l'Agriculture .inspirées du désir de vivifier 
H développer cette branche indispensable 
de notre prospérité nationale, ne doivent 
oae aller à rencontre de l'intérêt général. 

Sauf dans les régions envahies. Tes culti
vateurs ont connu une période prospère 
pendant la guerre, i ls vendaient alors leur 
blé cent francs l'hectolitre, au lieu de vingU 
et-cn francs avant la grande tourmente. 

Beaucoup sont devenus propriétaires '.es 
terres dont ils étaient simples locataires et 
nous n'avons jamais entendu dire qu aucun 
d'eux s'était trouvé accula à la ruine, par 
suite de son agissant dévouement patrioti
que. 

Il y s deux ans environ, en élevant, par 
décret imprévu, en fin de clôture de la ses
sion parlementaire.les droits de douane sur 
l importation des blés, de 7 à U francs, M. 
Lefebvre du Prey, alors ministre de l'Agri
culture, a fait monter les cours, par voie 
Be conséquence, d'une façon sensible. 

En raréfiant sur le marché cette denrée 
pauifiable, le ministre ouvrait la porte tou
te grande' à la vie chère, frappant directe
ment le pain et par suite le» ménages ou
vriers, dont U est la base d'alimentation ba-
bitueïle. „ 

Un droit protecteur de 7 francs au quin-
lal paraîtrait peut-être suffisant et même 
riéc»ssaire en cette période difficile de 60u-
fiurë pour permettre l'introduction en 
France des blés étrangers, qui viendraient 
alimenter la meunerie et l'arracheraient aux 
fcerres voracea des etockeurs e» spécula
teurs. , v, J . - J . . 

Une éclaircie, U est vrai, semble déchirer 
Je somnçe horizon, chargé de nuages mena-

Depuls quelques jours,des quantités d'ex
cellent froment nous arrivent de l'étranger, 
notamment de la Plata et sont Uvrés à nos 
minotiers, tous frais de transport et droits 
compris. DEUX FRANCS MEILLEUR 
MARCHE AU QUINTAL QUE NOS BLES 
INDIGENES. w , 

On peut juger de la baisse qu amènerait 
BUT nos marchés une réduction des taxes 
douanières, vraiment exagérées en ees 
temps de vie surchère. 

Les droits prohinitifs ne profitent pas 
aux cultivateurs, du moins dans nos ré
gions libérées, car ils ont été obligés, noue 
pavons dit, de vendre à bas prix leur ré
colte, dès la moisson, parce qu ils n'avaient 
rjus-ni granges, ni hangar» pour L'abriter. 

Seuls, les accapareurs qui ont saisi avec 
empressement ces circonstances particuliè
res pour tout rafler dans nos fermes dé
vastées bénéficient aujourc? hui des mesu
res douanière» édictées, en toute loyauté, 
pour servir efficacement les intérêts de 
[agriculture française. 

Par suite des cupides et habiles agisse
ments des oiseaux de proie, dont le vol ra-
p a c e « e s t abattu sur le pays, le geste du 
Gouvernement va directement à 1 encontre 
du but vise. 

L'ensemble des cultivateurs ne retire au
cun avantage du décret ministériel et nos 
•populations voient avec inquiétude la naus
ée continue du prix du pain, en se deman
dent où elle s'arrêtera 

Libérés de la concurrence étrangère et 
exerçant un monopole de fait, les déten
teurs de blés, avec des complicités éviden
tes, se livrent a. des manœuvres lucratives, 
restées jusqu'à ce jour impunies et renou
velées sans vergogne. 

Depuis quelques semaines, chacun a pu 
constater, à Lille et ailleurs, que le pain 
blanc .peut-être trop blanc pour être hon
nête et de bonne constitution, devient vite 
crevassé, sec, friable, à peu près imman
geable. Cest la preuve quune certaine dose 
de farine de riz se mélange, dans l'hypo
crisie des moutures ou des pétrins à Celle 
de froment. 

Le Service de la répression des fraudes 
fgnore-t-il ces manigances T 

Pour assurer à nos populations un pain 
de bonne qualité et à prix raisonnable.une 
double mesure s'impose d'urgence : rédui
re les droits de douane sur l'importation 
des Nés étrangers, pour alimenter le mar
che et sortir des hangars où elles s'étiolent 
les réserves du ravitaillement 

A cette double condition, nous verrons 
aussitôt les ?péculateors rentrer leurs grif
fe» et le coût de la vie diminuer. 

Si une main énergique voulait sabrer les 
abus, nous aurions un excellent pain à 
NEUF OU DIX SOUS LE KILO. Les culti
vateurs, les meuniers, les boulangers et les 
intermédiaires y trouveraient encore leur 
profit et l'on ne verrait aucun d'eux réduit 
à la mendicité. 

C» noue fera peut-être observer que la 
question est complexe et que beaucoup d'in
térêts respectables se trouvent en ieu. 

Sont-ils supérieurs à celui du pays « Une 
alimentation saine, abondante accessible à 
tou*», e=t indispensable à la masse ouvrière 
•oor produire et assurer notre renaissance 
économique. Les barrières factices qui s'op
posent a cet essor doivent être renversées-

E. POLVENT. 

La lâcheuse aventure 
l'une ieune américaine 

|l y a un an alla fut épousée... 
par une femme ! 

New-York, 20 mai. — Il vient d'arriver à 
Mile Jeannette Simmons une désagréable 
aventure Dans un restaurant, elle fit la 
connaissance du chel, qui se montra fort 
aimable avec elle Elle accepta finalement le 
inariafle, qui fut célébré aujourd'hui Mme 
Simmons est venue dénoncer son mari a la 
police de Deanuàne» (Ohio) en disant qu elle 
avait été odieusement trorw>ee et Tue '«ou 
man n'était qu'une femme. Mme Jeanne 
Gnol. . 

Mme Simmons s'était d'ailleurs par crainte 
do ridlcnla «bstenne pendant un an et demi 
de porter plninfe 

Mardi, Rentrée 
du Parlement 

Le grand débat politique serait | 
ajourné au 2 6 

Le Parlement reprend mardi prochain 
ses travaux. A la Chambre devait être 
aussitôt abordée la discussion des inter
pellations sur la politique générale du ca
binet et les conséquences de la conférence 
de Gênes. Mais, il est à prévoir que dans 
les deux assemblées, aussitôt après l'hom
mage rendu par les présidents de la Cham
bre et du Sénat a la mémoire de M. Paul 
Deschanel, ancien président de la Cham
bre et ancien président de la République, 
la séance sera levée en sijrne de deuil. 

Ce grand débat politique qui devait inau
gurer la rentrée de la Chambre serait 
ainsi ajourné au vendredi 26 mai. 

Le chiffre d'affaires 
et la taxe de luxe 

L J rapporteur général de la commission 
des finances au Sénat, M. Henri BéreUger, 
a mis à profit l'intersession d'avril-mai 
pour préparer le rapport concernant la loi 
sur le chiffre d'affaires et la taxe de luxe. 
On sait qu'à propos de cette dernière loi 
le ministre des finances a soumis à la 
comissian sénatoriale tout un ensemble de 
remaniements et de codifications qui né
cessiteront un débat complet devant le 
Sénat 

Ce projet n'a pas été sans susciter de 
nombreuses préoccupations dans le monde 
du commerce et M. Henry Bérenger a reçu 
ces jours derniers au Sénat de nombreuses 
délégations venues apporter à la commis
sion leurs doléances et leurs observations: 
chambre syndicale des industries de luxe 
à Paris, chambres de commerce des prin
cipaux ports, délégués des courtiers e t arti
sans, association de la graineterie et de la 
meunerie, syndicats de l'alimentation, etc. 

Ce rapporteur général espère saisir utile
ment ses collèfrues dès les premiers Jours 
de la rentrée dans le sens d'un assouplis
sement indispensable de la manière fis
cale en ce qui concerne le chiffre d'af
faires et la taxe de luxe. 

SE MARIER A CET AGE... 
A Stratford-sur-Avon, en Angleterre, sir 

William Boyd Dawkins, fameux géologiste, 
vient de se remarier à I Age de 83 ans. Sa 
première femme, qu'il avait épousée en 
186C, est morte l'année dernière. 

> « f < 

Une Béthunuise a tenté 
4e tuer son amant 

En le révolvériaant pendant son 
sommeil elle ne fit que le blesser 
Marie Canonne, 33 ans, originaire de 

Beuvry, qui tient l'estaminet du « Champ-
de-Mars », rue du Tir, à Béthune, avait 
fait connaissance, penJant qu'il était §n 
garnison à Béthune, de Denis J.-B., 32 aifc, 
chaudronnier, originaire de Herbécourt 
(Somme). 

Après la démobilisation, Denis vint de
meurer avec Marie Canonne. Des scènes 
de jalousie assez fréquentes venaient trou
bler l'harmonie du ménage, au point qu'à 
plusieurs reprises, Marie Canonne voulut 
rompre avec son amant; mais ce dernier, 
d'une nature paresseuse, se gardait bien 
de partir. 

Vendredi vers 5 heures du matin, dans 
une minute d'affolement, Marie Canonne, 
n'y tenant plus, s'arma d'un revolver et, 
pendant que Denis dormait, elle tira sur 
lui. Une balle atteignit l'homme au front. 
Heureusement, -'te glissa sur l'os e t ne "it 
qu'une blessure légère. 

Aussitôt informé, M. le commissaire de 
police ouvrit une enquête. Marie Canonne 
fut arrêtée, puis conduite au parquet et 
écrouée. 

TJn sinistré a été brûlé vif 
ians sa hutte 

Amiens, 20 mai. — Comme beaucoup de 
sinistrés de la région, M. Eugène Lejeune, 
âgé de 68 ans d'Etinehen,près de Bray-sur-
Somme, vivait dans une hutte.Le Teu ayant 
pris rana cette dernière, le vieillard ne put 
sortir et fut brûlé vif. Il respirait encore 
quand on put le dégager, mais il succomba 
presque aussitôt après d'atroces souffran 
ces. • 

Un jeune enfant nui se trouvait également 
dans la nutte a été gravement brûlé, mais 
on espère le sauver. 

Un meuririer présumé 
<3st envoyé au bagne 

Versailles, 20 mai. — Pierre Rimbert, do
micilié à Grosrouvre (près Rambouillet), 
accusé de tentative d assassinat sur la per
sonne de M Deslandres,cultivat*ur à Gros-
rouvre, a comparu devant la Cour d'assises 
de Seine~et-Oise . 

Malgré les dénégations de t'accuse et 
l'hésitation de la victime à reconnaître en 
lui l'agresseur ,le jury a rapporté un ver
dict affirmatif mais accordant à Rimbert 
le béréfice des circonstances atténuantes. 

En conséquence Rimbert est condamné 
à 10 ans de travaux forcés et 10 ans d'in
terdiction de séjour. En entendant le ver
dict, Rimbert s'est effondré en larmes sur 
son banc. 

Le ministre de l'Agriculture 
-ra venir à Phalempin 

Répondant à I invitation qui lui ivart été 
laite pat M. Macarez, Président de*! Of'ice 
Agricole Départemental du Nora, Vlce-P-e-
sideui de la Commission l'Agr»culla'"e de 
la Chambre M. Henry Cnéron, Minl«tre de 
l Agriculture, a olen voulu tcœptei de ve
nir au nom du Gouvernement, oré.uoer i't 
naugurntion de f Exposition de Mecauçr» 
Vwrfcoie de Pbalempm, 'e 17 MM n raftSi 
ainsi «rue le banquet qui suîVTa celte cérê-
mOD'» 

Les Fêtes grandioses 
de la Renaissance â Lille 

Elles vaudront d'illustres visites 
à la Capitale des Flandres 

Les fêles de la Renaissance, qui doivent 
avoir lieu à Lille les 4 et 5 juin prochain, 
promettent d'être pleinement réussies. Le 
concours de musique, le concours de tir o 
l'arc et à l'arbalète, le défilé des géants de 
Flandre et de Belgique, le certege des Hei
ne?, les chais des corporations, les chars-
réclames, celui de la Reine des Fleurs, tout 
cela formera quelque chose de prodigieux. 

Enfin, et nous insistons aujourd'hui par
ticulièrement sur ce point, d'illustres visi
teurs seront, en ce jour d'allégresse, le9 
« invités » de la capitale des Flandres. 

Parmi eux, citons M Max. je bourgmestre 
de Bruxelles, dont nous donnons aujourd'hui 
la photographie. « 

«Le gendarme » est prêt 
pour l'échéance du 31 mai 
* Si l'Allemagne ne paie pas, la 

France pourrait agir seule 
Paris, 20 mai. — Dans une lettre adres

sée à M. Hoincuré. M. Kiotz, député, a expri
mé «a surprise des déclarations aux Commu
nes de M. Chamberlain, relative^ à l'enga
gement du gouvernement français de ronon-
otr à toute action séparée de la France, en 
«pe d assurer l'exécution du traité. 

f l espère qu'il y a là un malentendu et 
ute qu'un pareil engagement ne pouvait 
effet, être pris sans l'assentiment des 

ambres, car 11-eut constitué une déroga
tion grave au Traité de Versailles'. 

M. Poincaré a répondu que le «ouverne-
ipent français n'a jamais consenti aucune 
renonciation de ce geare. Il est vrai qa'après 
l'occupation de Francfort en 19-20, à l» suite 
d'un échange de vues les gouvernements bri
tannique et français ont été d'accord pour 
maintenir l'unité d'action dans toutes les 
questions interalliées relatives à l'exécution 
du traité 

Mais à cette date, le débat portait exclusi
vement sur une action .isolée, n#n prévue 
par le traité. Au contraire, pour l'échéance 
du 31 mat si un manquement volontaire de 
iKllemagne est constaté, le gouvernement se 
concertera avec ses Alliés. 

Il fera tout pour obtenir leur concours, 
étais & défaut d'accord, il conservera toue 
les droits que le Traité lui confère. 
.:. > • < » » « 

MAX, bourgmestre de Bruxelles 

On sait quel fut le rôle, la conduite héroï
que de M. Max, pendant la guerre. 

Quand les Allemands entrèrent à Bruxel
les, en 1914, ils y trouvèrent à la tête des 
édiles municipaux de cette ville quelqu'un 
qui sans morgue, sans vantardise, mais 
avec une dignité simple, mais indomptable, 
une énergie méprisante, refusa de se jkHer, 
de s'humilier devant fenvahiseeur. 

Cet homme de cœur, prototype du bon 
citoyen, c'était M. Max. 

Rien ne put le faire plier, ni avances dé
guisées, ni les menaces, ni l'exil. 

Pour la première fois depuis la guerre, M. 
Max vient officiellement eu France, invité 
par une municipalité française. 

Lille, ville-sœur de Bruxelles, lui fera, 
nous en sommes convaincus, une réception 
triomphale el les nombreux étrangers qui 
seront ce jour-là en la capitale des Flandre» 
se joindront aux Lillois pour acclamer celui 
qui fut pendant la guerre un modèle pour 
tous les bons patriotes. 

— En ce qui concerne le concours-cortège 
du 5 juin, il est rappelé aux concurrents 
que la clôture de3 adhésions est fixée au 21 
mai, le*» feuilles d'adhésion devant elre 
adressées ou service des fêtes de la mairie 
de Lille. 

Pour éviter toute réclame oulrancière, les 
concurrents de la cafésorie des réclames 
sont instamment priés de faire parvenir, 
san» tsrdpr, les croquis, dessins ou ma.met
tes de leurs sujets ou de leurs chars à l'ef
fet de les faire examiner préalablement par 
la commission technique.du concours, l e s 
dits sujets : char,?, groupes-réclames, ne 
seront autorisés à participer au concours-
cortège «lu 5 juin, qu'après décision spéciale 
de la commission, laquelle avisera en temps 
utile les iiitéreFsé». 

»~a»»a» « 

Des vestiges gallo-romains 
ont été découverts à Amiens 

Amiens, 20 mai. — En effectuant des tra-
vuui de terrassement pour :a recotistruc-
taou des immeubles détruite p».r le& bom
bai oements À Amiens, rue e Heaivel ' or> 
découvrait 11 y a quelque temps des vesti
ges Gatio-Bomains t u pius Qai i Intérêt : 
aeK ba- reliefs de tombeaux. **« fuis de 
cconuet-, des sculj/tiues, etc .. 

Ces découvertes d a i * leur ensemble pa
raissaient révéler en ce lieu des ruines 
d'un vaste édifice, maie les propritaires 
remandant la poursuite des travaux de re
construction, les fouilles devinrent impossi
bles et les ruines sont maintenant enfouies 
sous le béton. 

Les archéologues amiénois se sont émus 
de cet état de choses et sur la plainte du 
maire d'Amiens transmise par le Préfet de 
la Somme au Ministère des Beaux-Arts, 
on prévoit la reprise des fouilles par ordre 
supérieur. 

— m mtm t 

Une mine belge cesse 
soit exploitation 

1 500 OUVRIERS VONT DEVOIR CHOMER 
Mons, 20 mai. — La Société du Charbon

nage de Rieu-du-Coour, & Quaregnon, vient 
de prendre la grave décision de cesser 1 ex
ploitation de tous ses puits. Elle en a avisé 
son personnel par voie d'affiches, l'infor
mant qu'il serait licencié dans la quinzaine, 

La fermeture du Rieu-du-Cœur va » ivo-
quer le chômage forcé d'environ 1500 ou
vriers. Déjà on s'occupe de leur situation 
et il est probable que 1 on parviendra a les 
employer presque tous,dans les autres char
bonnages de la région boraine ; mais,pres
que partout, le personnel est déjà trop nom
breux pour qu'on puisse l'occuper tous les 
jours et l'on ne fait plus que quatre ou cinq 
jours par semaine. La nouvelle situation ne 
sera pas pour améliorer l'ancienne. 

Depuis plusieurs années, la Société du 
Rieu-du-Cœur éprouvait de grandes diffi
cultés d'exploitation, que l'intervention des 
Etablissements Cockerill n'a pu annihiler-
l a crise que traverse actuellement l'indus
trie charbonnière a nat* davantage encore 
la fermeture des mtita. 

Le Conflit du pain 
ne serait qu'un "bluff" 

fj'aris, 20 mai. — Le syndicat des ouvriers 
boulangers décidait avant-hier de se met
t e , si besoin était, à la disposition des 
pouvoirs publics pour assurer le ravitail
lement en pain de la population parisienne. 
Mais la Fédération de l'alimentation a pris 
nier une décision contraire. 

Il est vrai que les considérants de cette 
décision sont de nature à rassurer les Pa
risiens. La première raison donnée par la 
Fédération est en effet quelle considère 
« la menace faite par les patrons boulan-
gars comme un bluff, et qu'elle ne croit 
aullement au danger pour la population 

^
manquer de pain la semaine prochaine». 
lais il y a d'autres raisons. La princi

pale est qua la Fédération s'attend a voir 
les patrons boulangers prendre prétexte de 
la taxe qui leur est imposée pour réduire 
les salaires ou priver les ouvriers du béné
fice des lois de protection du travail ; huit 
heures .repos hebdomadaire, etc. Si les ou-

jtajars sont amenés à faire grève, U set pro
bable, dit la Fédération, que les pouvoirs 
publics prendront le parti des patrons con
tre l«s ouvriers. Prendre aujourd'hui le 
parti des pouvoirs publics contre les pa
trons serait jouer un rôle de dupe. 

— » — • — « 

Des voleurs d'auto 
n'ont pas été loin 

Amiens, 20 mai. — Un habitant d'Am:ens 
M Cardinal avait décidé de vendre son 
automobiie à un américain qui lui a . u t été 
présente par le courtier parisien qui lui 
avait vendu cette voiture. 

Les trois personnes essayaient la voiture 
qui roulait entre Amiens et Saint-Fascien 
dans la direction de Paris. 

M Cardinal a été invité a descendre pour 
rechercher un soi-disant bruit anorma* qui 
se faisait entenafeNte l'arrière de i automo
bile. Pendant au il examinait la voiture le 
courtier et l'acheteur ont remis l'automobile 
en marche et sont partis. 

Toutes les brigades de gendarmerie ont 
été aussitôt prévenues. 

L'acheteur et le courtier ont été arrêtés 
à ClermonL 

ha liberté est rendue 
au marché des Rentes 

Paris, 20 mai- — La dernière étape du 
retour a la liberté de nos rentes de guerre 
a été Iranchie. tuer, avec un succès que 
l'ambiance favorable du marche permettait 
d aiheurs d escompter. Le t) % 1820 a en 
eftel, bénéficié de transaction» très impor
tantes donnant lieu ala cotation d une 
longue' série de cours échelonnée entre «2.40 
premier cours, «280, plus haut cours ins
crit pendant la séance, et 82.60. dernier 
cours. L'écarP avec te cours nominal, qui 
était jusqu ici de 84 francs, est donc finale
ment inférieur a 1 point 1/2. 

La mesure qui vient dêtre appliquée 
marque une date importante dans l'his
toire de notre crédit public ; elle consacre 
labolition des dernières mesures transitoi
res d'exception qu avaient imposées les 
conditions particulières nées de la guerre 
et du bouleversement économique emralnô 
par elle. • , 

Tout posaesseur de rentes francaisee,quel 
que soit son type, pourra donc désormais 
négocier ses titres a des prix établis sui
vant te jeu de la loi de i'oïlre et de la de
mande ; et l'ampleur revêtue dès mainte
nant par las transactions permet d ajouter 
qu'il sera en mesure de mobiliser pour ain
si dire instantanément son titre de créance 
sur l Etat. 

Haubourdin va recevoir 
la Croix de guerre 

Paris 20 m a i — M- Kaymund Poincaré a 
présidé ce mutin au Uuai dOrsav uu Con
seil de cabinet .auquel U a donné connais
sance de» derniers télégrammes de Uôues 

M Albert PayronûaUministre du l ravaii, 
a été désigné pour présider le 11 Juin, la cé-
rémouie de remise de la croix de guerre a 
la ville d Haubourdin (Nord). 

Le Conseil a ensuite procédé à 1 expédi
tion des affaire» courantes. 

ÏÏn instituteur centenaire 
Nîmes, 20 mai. — Hier, a até célébré à 

Bargnols-sUr-Cèze, le centenaire de M. Yves 
Castagnier instituteur retraité. Deux de ses 
élevée, Ages de 70 et "2 ans, étaient pré
sents M Castagnier, Qui est aveugle, porte 
allègrement ses années, malgré «on infir
mité et jouit d'une mémoire fidèle e» dTffl 
esprit lucide. 

Crime atroce 
d'une tnère folle 

Elle noya sa Alla après l'avoir égor
gée et jetée par la fenêtre 

Annecy. 20 mai. — Toute la ré«ion vient 
d'être profondément émue par un drame ter
rifiant qui se déroula au hiimeau de Chetit-
femerange, à huit kilomètres du Vieuz-en-
Sallaz : dans une crise de folie svubite, Mme 
veuve Pauthex, née Céline Duchosal, 42 an?, 
a tué la plus jeune de ses filletlea, Jeanne-
Henriette, âgée de sept an». 

Après la mort de son mari. Mi ne Pauthex 
avait envoyé à Paris sa fille aînée, Louise, 
aujourd'hui âgée de 21 ans ; son fils, âgé de 
17 ane. est A l'école d'agricultur e de Conta
mine-su r-Arve. 

La mère adorait la petite .lenane-Henriette 
qui le lui rendait bien. 

Toutes deux, après avoir pai*?é la soirée 
chez des voisins, étaient rentrées nssez tard. 
A peine l'enfant avait-elle '.•onimencé a se 
déshabiller que Mme Pautliex la saisissait 
à bras-le-corps et tentait de la i couper la 
gorge. 

Comme l'enfant résistait, sa ntière la lança 
du premier étage et s'élança à pa suit!?, hê* 
empreintes relevées sur les viltree laissent 
deviner la lutte atroce qui tirécéda r^tt" 
chute sur la route, la petite fleinrieUe n'éWît 
pas morte : sa mère la prend, court jiisqn-'nn 
Crillon, petit ruisseau qu'une grosse plu in n 
transformé en torrent boueux,, où l'enfant 
disparaît. 
. Mme Pauthex s'accroupit pur le petit corps 

qui tressaille et palpite encore quelques mi
nutes. 

La malheureuse folle reste là, jusqu'au 
matin Pourtant, au cours de oetle nuit ter
rible, elle dut, à son tour, tenl 1er de se sui
cider, car elle porte an cou des entailles pro
fondes. 

Le parquet de Bonneville a fait interner 
Mrm» Pauthex, qui ne se souv lent point 'le 
sonjHHme et réclame sa chéri» pelile Hen-
rietfW 

Une autre Irresponsable 
a s p h y x i ; i s o n m a r i 

Le 21 mars, attirés p»T une n irte odeur dr> 
gaz et des gémissements. dpu>: voisins dos 
époux Domergne pénétraient rlans "'e loge
ment de ceux-ci 11, rue du Four, h Snint-
Maur. M. Domergue Atait mort, S a femme el 
son jeune enfint étaient h mrilï.& asphvxi^s. 

L'enauête a établi que Mmei Domercuiv 
dans on acefc" dp «enrasthénie, nvait niiv«»rt 
le robinet à gaz Inculpée d'homicide volon
taire, elle a bénéficié d'un non-lien, les mé
decins qui l'ont examinée l'aytmt déclarée 
irresponsable. 

» • » — ( . . . 

Une lions fille mtim 
d'008 erreur judiciaire 

E l l e f u t e m p r i s o n n é e huit t j o u r s 

à la p l a c e d e la vra i e v o l e u s e 

La justice joue parfois d'une m nnière trop 
insouciante avec l'honneur dts I tiimlletr. 

Une jeune fille, habitant actuell ement chez 
des parents, à Dun-Duulcon (Mt suse), vient 
d'en faire la plus douloureuse ex[- tcrience. Le 
10 mai, elle était appréhendée d u n s ce vil
lage sur mandat lancé de Paris. Elle apprit 
qu'elle était uccusée d avoir commis, le 
27 janvier dernier, un enlolag<i dans une 
maison meublée de la capitale. E u e eut bo«u 
protester qu'elle n'était jamais ve mue a Fans 
et offrit de prouver qu'à la date du vol, elle 
se trouvait au sein de sa laimille. dans le 
Midi de la France, elle n e n fu/t pas moins 
retenue à la maison d'arrêt de Montmédy, 
où les autorités judiciaire»» ne n fanifesUreiit 
aucune bâte d'éclaircir l'affaire. 

Ce n'est que le 16 mai, a pré a une véhé
mente protestation de la déten ue, qu'on se 
décida à la transférer à Paris. Là, le juge 
d'instruction, se rendant compl e de l'erreur 
commise, convoqua le piaignan t et la tenan
cière de la maison meublée. L 'un et l'autre 
affirmèrent que la jeune fille l'irrêlée n'était 
pas l'auteur du vol et que son. signalement 
différait beaucoup de celui «ju'ils avaient 
fourni. 

La victime de cette erreur judiciaire put 
quitter, jeudi soir, la prison de Saint-Lazare 

A la mère, qui s'étonnait 3e la légèreté 
avec laquelle on avait procéda . la îuge d'in?. 
traction déclara que l'erreur provenait soit 
d'une similitude d'état-civil, s i i t plus proba
blement du fait que i'auteur d a vol avait dû. 
pour dévier les soupçons, s'a| iproprier rélat. 
civil de la jeune fille accusée., \ u reste, avant 
l'arrestation,, une enquête au x fins de véri
fication avait été faite auprt s du maire de 
laTommune intéressée. 

On peut s'étonner que et Ile enquête ait 
été si superficielle, car il eu t été facile aux 
enquêteurs de constater q u e le 27 janvier, 
jour de l'entolage, la jeun>e fille que l'on 
vient par légèreté de soume ttre à ces péni
bles é p m v e s . se trouvait d/ ins la vauelu*e 
auprès cïe sa mère, à quelqu< s huit cents kilo
mètres de Paris. 

Un mauvais garç/on voulut 
incendier la maisa'â maternelle 

Assez souvent sans trai ail et recevant de 
ce fait les justes observ» itions de ses pa
rents .domiciliés à Saiot-Ouen le jeune 
Roland de Bramaekers, âgé de 17 ane 
avait résolu de donner u)->e «leçon» & sa fa
mille. C'est avec cette intention sans doute 
qui! mit le feu au domkàlé maternel le 23 
décembre dernier. Accu se d'incendie vo
lontaire, ce précoce bas,dit a été acquitté 
comme ayant agi sans • Uscernement, mais 
il devra rester en maisoi i de correction Jus
qu'à 21 ans. 

La Fête Commêmorative 
de Notre D ame de Lorette 

Paris. 20 mai. — L'Ai isociation du Monu
ment de Notre-Dame d<> Lorette a organisé 
pour le 21 mai. la fête comméninritt 
ve qui est célébrée chaque année en 'hon
neur des héros du trot it d Artois. 

Cette fête sera prés» 3ée par le Maréchal 
.Focn. 

Dimanche, le cortèipje officiel se rendre 
à Notre-Dame de Lurette où te Maréchal 
Pocb prononcera une allocation. 

Un grand devoir 
o o a a o a o Q o 

L'inspection médicale sco» 
laire est une institu

tion qui s'impose 
« L'occupation allemande a laissé la .>o* 

pulation scolaire des régions libérées uaut 
un état sanitaire déplorable. U est urgent 
de prendre des mesures de protection «n 
faveur de ces générations compromises 
dans leur développement physique et intel
lectuel. Cest l'inspection sanitaire des éco
liers qui, seule, peut reconnaître les ano
malies ou les tares dont sont atteints Rs 
enfants, et qui, seule aussi, t'eut déterminer 
quelle est t'œuvre d assistance dont I» petit 
malade tirera le meilleur profit. » 

Telle était la déclaration que M ,e Joc-
teur Genévrier apportait, il y a quelque» 
mois, à la tribune du Congrès interallié 
d'hygiène sociale pour les régions dévas
tées et qui nous incitait, — au cours <te 
la dernière session du Conseil çèuèrul — 
à réclamer la constitution d'une commis* 
sion spéciale, chargée d'étudier cette jues-
lion et de rechercher les melllrtiires condi
tions d'organisation de l'inspection médi
cale scolaire dans mtre département. 

L'Enfance du Nord 
Dans une communication qu il taisait il 

l'Acadé:: ie de médecine, M. lu docUur Cal-
mette soulignait avec des détail* impres
sionnants, le lamentable état •aniiair» d» 
certaines villes de noire Nord et marquait 
l'impérieuse nécessite tle protéger l'entance-, 

J'ai déjà cité ici les résultats d enquêi*.» 
menées par M. le docteur Ducamri. direc
teur du Bureau d'Hygiène dé Lille, dum» 
certains faubourgs de Lille. 11s sont parti
culièrement attristants et dictent à nos 
administrateurs leur devoir. 

Certes, nous savons que dans hou nom
bre ds communes cl, notamment, dans no* 
grandes villes industrielles, fonctionne rféià 
un service d'inspection mêdiiale. 

Nous connaissons tes heureux résultats 
déjà obtenus, mais nous pensons qu'ils ua 
sont point suffisant-

M e s u r e s i n d i s p e n s a b l e s 

Le Congres d Hygiène Sociale a marqué 
la nécessité de l'unilè d'action et de mé
thode. 

Il ne peut, certes, être question d indi
quer quel doit être le rôle du médecin 
scolaire dans la protection de lu collecti
vité scolaire, in dans lu préservation et ia' 
surveillance- de l'écolier, disait le rappor
teur. 

Mais, dans les relions libérées, e» 'Oie 
devient particulièrement chargé; la collec
tivité scolaire u. toute entière «oollerl e 
l'occupation et la moindre résistai.» e il» 
des générations d enfants impose des me
sures de protection particulièrement' effi
caces et éuergiques. 

Quant aux écoliers pris isolement, ou 
sait de quelles tares lis sont le plus sou
vent porteurs. Ce n est pa~ a utie I "•"-
ception que le médecin scolaire aura <i 
prendre telle ou telle mesure de préserva
tion; c'est à la presque totalité des co-
tiers qu'il devra s'interessei. 

Nous ne voudrions pas insister davan
tage, certain que. dans tous les. milieu*, 
on a compris tout de suite linférêt 1a 
la mesure que nous reclauKjiis. 

Il nous suffira de rappeler qu'au cours 
de l'une de ses dernières Beances, le Con
seil municinal de Paris, à la suite -1 au 
rapport de fthatles Joly, décidait lu -->m» 
plète réorganisation de service pour io, 
capitale et précisait les attributions con
fiées aux médecins inspecteurs. 

Les renseignements tournis pai un '»a-
men individuel attentif leur permettront, 
en effet : .1. d'appeler l'attention des maî
tres ou maîtresses sur les attitudes rnse* 
par les élèves et de leur donner des -?n-
seignemnts sur les places à attribuer aux 
enfanta dont l e f facul tés sensorielles sont 
amoindries (anormaux); 2. d'indiquer aux 
parents les enfants dont la constitution 
générale est faible ou défectueuses (anor
maux organiques); 3. de donner leur avis 
sur les enfants qâi leur >ont signalés par 
le personnel enseignant comme arriérés 
.anormaux pédafrnBiques). 

Un contrôle médicale attentif permettra 
de dépister précocement des maladies ni 
des infirmités susceptibles de nuire nw 
vement à la santé de l'enfant. 

La responsabilité des pouvoirs publics 
— reconnue lorsqu'un enfant est blessé 
dans la cour d'une école p«r suite de l'ab
sence des mesures nécessaires de protection 
— se trouve, selon nous, également en
gagée lorsque le défaut de certaines pré-, 
cautions et d'une certaine surveillance oonv ' 
nrnmet la santé de l'enfant 

Mais la question nous parait plus hauta. 
L'ohlijrntion morale suffit à Justifier l'In
tervention des administrations publiques 
1ans l'Inspection médicale des enfants de» 

P i e r r e D E 1 X O U R T , 
ÇonsetVer Wnêrnl ht Vort*. 

»,|il..1|uinèli».^Mil*^i^»'ttl*t«4Wi*'ll*l*lll'l'*H«^a»Ba, 

La tragique aisnture 
d'une petite bonne 

Elle va mourir pour avoir simulé 
un attentat 

Lyon 20 mal. — on * découvert flan» ou* 
chaniBie de la rue d» la République, une ]»»«»« 
bennsade 18 ans, leanne Moudon. hauiunoéa, 
UROttée au oied de son lit et profondément en-
dermie car un oarcouque. Dans ls chaaiDir», 
tout était en desnrdr» et la porte prowmnit « • 
traces d'effraction, mal», chose bizarre, ce* •ra
ce» n'étalent v>parentes |u'i"terleur«ment i-n» 
fenêtre donnant sur la toiture était ouvarta vn 
scpDosa oue le malfaiteur avait «10 fuir pa» ta. 

La Pureté sa rendit rapidement compte M 
l'aventur* Ayant reçu de ses nan»nte ine aom. 
me rondelette DOUT payai des vêt«n«nt* Je*»" 
ne Moudon la dissipa en noitfWwfe et «mnw 
un attentat et vol pour éviter foute réortmann», 
raie absorba ensuite plusieurs cachets de t » 
mnaf. Son état est désespéra 


